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OBJET : TRAVAUX D'AMENAGEMENT DU 
CENTRE-VILLE - AVENUE DE PARIS (TROTTOIR 
NORD) - LOT 2 ECLAIRAGE PUBLIC, RESEAUX 
ELECTRIQUES, SIGNALISATION TRICOLORE 
PASSE AVEC LA SOCIETE BOUYGUES 
ENERGIE SERVICES

DÉCISION N° AU-19-162

EN DATE DU 09 AVRIL 2019

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la commande publique ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 12 novembre 2017 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article 
L 2122-22 du Code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté n°4933 en date du 14 novembre 2017 portant délégation de fonction à 
Monsieur Pierre LEBEAU, 7ème Adjoint au Maire ;

VU l’avis d’appel public à la concurrence envoyé au BOAMP et JOUE et au Profil 
Acheteur de la Ville le 12 décembre 2018 ;

CONSIDÉRANT l’avis favorable de la Commission d’appel d’offres en date du          
19 mars 2019, à l’attribution du marché de travaux d’aménagement du centre-ville, avenue de 
Paris (Trottoir Nord) – lot n°2 Eclairage public, réseaux électriques, signalisation tricolore, à la 
société BOUYGUES ENERGIES & SERVICES, ayant présenté l’offre économiquement la plus 
avantageuse au regard de l’ensemble des critères de jugement ;

D É C I D E

DE SIGNER le marché de travaux d’aménagement du centre-ville – Avenue de 
Paris (Trottoir Nord) – Lot n°2 Eclairage public, réseaux électriques, signalisation tricolore avec 
la société BOUYGUES ENERGIES & SERVICES, domiciliée, 19 rue Stéphenson – 78180 
MONTIGNY-LE-BRETONNEUX, représentée par Monsieur COLINO Stéphane, Directeur 
adjoint commercial.

Le montant estimé des travaux s’élève à 74 989,30 € HT soit (89 987,16 € TTC). 
Les prix sont ceux figurant au bordereau des prix unitaires.

DE FAIRE FACE à cette dépense au moyen des crédits ouverts au budget, aux
chapitre et article correspondants.
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Pour extrait conforme,

l'Adjoint au maire chargé des grands travaux, des 
travaux d'entretien des équipements publics, de 

l’urbanisme et de l’habitat,

Signé

Pierre LEBEAU
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